
 

 
 
 
 

BARÈME DES HONORAIRES 
(À COMPTER DU 01/01/2025) 

 
 
 
Honoraires de transaction:  

Prix de Vente (€) Honoraires d'Agence (TTC) 

Parking 10% minimum 4 000€ 

0 à 150 000€ Forfait 8 000€  

150 000€ à 300 000€  8,5% 

300 000€ à 400 000€  8% 

400 000€ à 600 000€ 7% 

600 000€ à 800 000€ 6% 

Plus de 800 000€ 5% 
Ces honoraires sont à la charge de l'acquéreur ou du vendeur selon le mandat. 
 
 
Honoraires de location : 
Honoraires pour les baux d’habitation par la loi n°89-462 du 6 Juillet 
1989 :  

●​ A la charge du locataire : 
- Visite du logement, constitution du dossier et rédaction du bail : 12€TTC/m2 de surface  

habitable. 
- État des lieux d’entrée : 3€ TTC/m2 de la surface habitable 

 
●​ A la charge du propriétaire : 

- Visite du logement, constitution du dossier du locataire et rédaction du bail : 1 mois de loyer 
charges comprises 

- État des lieux : 3€ TTC/m2 de surface habitable 
 
Honoraires de location parking : 

●​ FORFAIT : 150 € TTC à la charge du locataire + 150 € TTC à la charge du propriétaire (Y 
compris rédaction du contrat de location). 

 
Honoraires de gestion locative : 

●​ Formule CLASSIQUE : 6,5% HT ou Formule PREMIUM : 8% HT du montant du loyer CC 
○​ Option garantie des loyers impayés : 2.95%TTC du montant du loyer CC 

 
Honoraires pour les baux commerciaux :  

●​ 10 % du loyer triennal hors charge à la charge du preneur. 
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